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Annonce préalable d’offre publique d’acquisition
par

PARGESA Holding S.A., Genève
sur toutes les

actions au porteur
de

ORIOR Holding S.A., Vevey
de CHF 100 nominal en mains du public

Conformément aux dispositions de l’article 9 de l’Ordonnance de la Commission des OPA sur les
offres publiques d’acquisition, Pargesa Holding S.A. (Pargesa), qui détient actuellement 86.0% du
capital d’Orior Holding S.A.(Orior), a l’intention de lancer une offre publique d’acquisition à partir du 17
avril 2000 sur toutes les actions au porteur de cette société en mains du public, soit 30’163 actions.

Les principales conditions de cette offre sont les suivantes :

Prix d’achat : CHF 780 net par action au porteur Orior de CHF 100 nominal

Délai d’offre : du 17 avril au 16 mai 2000

Conditions : L’offre d’acquisition est liée à la condition que Pargesa détienne après
l’expiration du délai éventuellement prolongé de l’offre, plus de 98% du
capital d’Orior. Pargesa se réserve toutefois le droit de déclarer que l’offre a
abouti, même si cette condition n’était pas remplie à l’expiration du délai
d’offre, éventuellement prolongé.
Après cette opération, Pargesa a l’intention de demander la suppression de
la cotation d’Orior.

Informations : Les informations détaillées concernant cette offre seront publiées le 17 avril
2000.

Le 4 avril 2000 Banque Cantonale Vaudoise

Numéro de valeur ISIN
Actions au porteur Orior Holding S.A. 216 320 CH 000 216 320 9


